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 Lyon, le 21/08/2023 

 

 

 

Objet : Nouveau dépôt de demande d’examen au cas par cas – Projet de Neuville les 

Dames  

 

Madame, Monsieur,  

 

Veuillez trouver ci-joints, le Cerfa n° 14734*04 ainsi que les annexes correspondantes aux fins 

d’une demande d’examen au cas par cas d’un projet de construction de hangars 

d’élevage type volières avec couverture photovoltaïque et filets sur la commune de Neuville 

les Dames (01).  

 

Nous avions déposé une première demande d’examen au cas par cas le 28/07.  

 

Cependant, à la suite d’une lettre provenant de la DREAL AURA datant du 11 aout, nous 

nous sommes rendu compte que des erreurs s’étaient glissées dans ce premier dossier, et 

notamment au sujet de l’emprise au sol du projet.  

 

Vous trouverez ainsi un nouveau dossier, reprenant majoritairement les informations 

présentées lors du premier dépôt, mais contenant des corrections sur les calculs relatifs à 

l’emprise au sol des panneaux et des locaux techniques.  

 

Cette vérification et le dépôt de cette deuxième demande nous a permis de nous assurer 

que le projet rentrait bien dans le champ d’application de la rubrique 39 de l’annexe de 

l’article R. 122-2 du code de l’environnement, le projet ayant une emprise au sol totale 

inférieure à 40 000 m².  

 

 

Nous vous prions d’agréer, l’expression de nos salutations distinguées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Xavier Permingeat 

Directeur du Développement  

Photovoltaïquae 
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